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EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS
Du CONSEIL MUNICIPAL de CAISNES

4.1.4.

Séance du 03 JUIN 2022

L’an deux mille vingt-deux, le trois juin à 19heures 00, le Conseil Municipal de
CAISNES régulièrement convoqué en réunion ordinaire le 25/05/2022 s’est réuni au
nombre prescrit par la loi dans la salle du conseil sous la présidence de Jean-Pierre
WÀLLOIS, Maire.

Etaient présents: Christine COQUERET, Stéphania DI CREDICO, Éric
DUCATILLON, CéLeste DOS SANTOS, Micheline GALTIER, Bruno GONCALVES, Pascal
GSCHWIND, Jean HELWASER, Jean-Luc PERRIN, Roger RAMELET, Thierry VASSEUR,
Jean-Pierre WALLOIS, formant La majorité des membres en exercice

Absents excusés: MARIE-CLAUDE HERIOT pouvoir donné à Micheline GALTIER
Jean-Jacques LEFEVRE
Antoine KULA pouvoir donné à Jean-Pierre WALLOIS

(~ DATE D’AFFICHAGE:

[ 15/06/2022

r Délibération n°:

L 2022060306

Vu [e code général des collectivités territoriaLes, notamment L’article L5211-
4-2 concernant tes services communs non liées à une compétence
transférée;

Vu le code d~ L’urbanisme, notamment les articLes L422-1 définissant le
maire comme l’autorité compétente pour délivrer les actes, L422-8
supprimant la mise à disposition gratuite des services d’instruction de l’Etat
pour toutes communes compétentes appartenant à des communautés de
10000. habitants et pLus, ainsi que l’article R423-15 autorisant La commune à
confier par convention l’instruction de tout ou partie des dossiers à une liste
fermée de prestataires et L’article R423-48 précisant les modalités
d ‘échanges électroniques entre service instructeur, pétitionnaire et autorité
de délivrance.

Vu la déLibération du conseil communautaire en date du 26 juin 2012
reLative à la création d’un service commun d’instruction des autorisations
d’urbanisme avec La Communauté de Communes du Pays Noyonnais, et en
fixant Les modalités d’adhésion à travers une convention et une chartre
annexée,

f

Département de I’OISE
1Arrondissement de COMPIEGNE

Canton de NOYON
COMMUNE de CAISNES

OBJET:

Q

NBRE DE CONSEILLERS:

CONVENTION ADS

En exercice: 1 5
Présents: 12

votants: 1 2

DATE de CONVOCATION:

25/05/2022 I
Stéphania DI CREDICO a été élue secrétaire de séance.

Le maire certifie, en application de

l’article L2131-1 du CGCT, que le

présent acte est rendu exécutoire le

Date de son dépôt en Sous-

Préfecture de Compiègne au titre

du contrôle de légalité.
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Considérant qu’en 2012, la Communauté de Communes du Pays Noyonnais (CCPN), en tant qu’autorité
gestionnaire du service commun d’instruction des autorisations d’urbanisme, avait conclu une convention avec
les communes-membres par laquelLe les communes Le souhaitant ont chargé Le service commun ADS de La CCPN
de l’instruction des autorisations d’urbanisme déposées sur leur territoire,

Considérant que La convention modifiée fixe sa durée de sa validité à 3 ans et reconduite tacitement d’année en
année, à compter du 1er janvier 2022,

DECIDE

Après en avoir délibéré à l’unanimité des suffrages exprimés.

Article ier

Les modifications de la convention d’adhésion au service Autorisation du Droit des Sols et de la charte annexée à
la convention sont adoptées.

Article 2

Monsieur Le Maire est autorisé à signer Ladite convention ainsi que tous les documents annexes.

Et ont signé sur le registre tous les membres présents.
2 Fait et délibéré en séance.

Pour copie certifiée conforme
A Caisnes le 03/06/2022

Le Maire, Jean-Pierre WALLOIS

Pour le Maire empéché,
l’adjoint délégué

~c~fr7
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Objet de l'acte :

Date de décision : 13/10/2022

Nature de l'acte : Autres

Matière de l'acte : 2. Urbanisme
2.2. Actes relatifs au droit d occupation ou d utilisation des sols

Acte : Multicanal : Non

Pièces jointes :

MODIFICATION DE LA CONVENTION DETERMINANT LES MODALITES
D'INTERVENTION DU SERVICE COMMUN D'INSTRUCTION DES
AUTORISATIONS D'OCCUPATION DU SOL DE LA COMMUNAUTE
DE COMMUNES DU PAYS NOYONNAIS ET LA COMMUNE DE CAISNES

AG.22-44 - convention ccpn
caisnes.PDF
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